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L’essentiel de la protection  
des données personnelles  

pour les collaborateurs (RGPD) 
 
 

  
 
OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES  
Cette formation est conçue pour apporter sur 2 jours tous les fondamentaux relatifs à la protection des données à 
caractère personnel. Elle permet aux apprenants d’initier et mener ensuite la mise en conformité de leur organisation 
au Règlement général sur la protection des données (RGPD) et à la Loi Informatique et Libertés. 
La formation expose les concepts et grands principes essentiels de la réglementation avec un regard tourné vers 
l’application pratique et les problématiques concrètes des entreprises et des organismes publics.  
 

PUBLIC CONCERNÉ  
Tout type de collaborateurs du public ou du 
privé devant être formés à la protection  
des données personnelles (juristes, 
informaticiens, …). 

PRÉ-REQUIS 
- Lire et parler français  

DURÉE ET ORGANISATION  
- 2 journées (14h),  
- à distance ou sur place 

 
LIEUX DE LA FORMATION  
-  A distance (visio-conférence en direct) 
- Sur place (Régions Occcitanie et PACA) 
 

TARIF 
830,00 € net / stagiaire 
Exonéré TVA sur la formation, CGI art. 261 
 

 
CONTACT 
Tél. (9h-12h30 / 13h30-17h) : 04 65 84 44 34  
E-Mail contact@certisure.com 
Inscription et Fiche en ligne : cliquez-ici 
 
 
 

PROGRAMME  
✓ Cours 1 : Introduction (historique, définitions, acteurs) 
✓ Cours 2 : Droits des personnes concernées 
✓ Cours 3 : Obligations du Responsable de traitement 
✓ Cours 4 : Les transferts de données hors UE  
✓ Cours 5 : La fonction de DPO  
✓ Cours 6 : La mise en conformité (Registre, analyse d’impact) 
✓ TP : Travaux pratiques  
 

MOYENS ET MÉTHODES PÉDAGOGIQUES  
Diaporamas sur chaque thème accompagné d’une fiche individuelle 
détaillée par cours reprenant tous les éléments importants présentés 
à l’oral. Des exemples concrets et mises en situation sont proposés, 
ainsi que les grandes problématiques et enjeux actuels de la protection 
des données personnelles. 

PROFIL DU FORMATEUR 
Florian DE VAULX est ingénieur informatique diplômé du 
Conservatoire national des arts et métiers, et Juriste titulaire du 
Master en Droit de l’Internet et des systèmes d’information. Il s’est 
spécialisé sur les questions de la protection des données à caractère 
personnel et de la propriété intellectuelle, qu’il enseigne en école 
d’ingénieurs et pour divers organismes de formation. 
 
 

MODALITÉS D’ÉVALUATION  

L’évaluation des acquis se fait tout au long de la formation et un TP est 
réalisé en fin de formation (mise en conformité d’une entreprise en 
tant que DPO, rédaction du registre des traitements, mise en 
conformité de ceux-ci, etc…)  

14 heures (2 journées) 
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